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PROCESSUS DE CERTIFICATION IG PIA
1) Identification des opérateurs

Dépôt d’un document d’identification auprès de l’ODG

Vérification de la complétude du document

Vérification de la complétude du dossier

Etude de faisabilité - Elaboration du devis :
- Informations suffisantes sur le client et le produit pour permettre la 
réalisation du processus de certification,
- Toute divergence d’interprétation identifiée entre CERTIPAQ et le 
client est résolue, y compris l’accord concernant le référentiel
- La portée de certification souhaitée est définie,
- Les moyens permettant de réaliser toutes les activités d’audit sont 
disponibles,
- la demande est en adéquation avec la portée de certification et le 
champ de compétences de CERTIPAQ.

Envoi des documents d’engagement à l’opérateur souhaitant bénéficier de l’IG 
(contrat de certification, devis, règles d’usage des marques de Certipaq)

En l’absence d’élément manquant ou de problème constaté, enclenchement 
du processus de certification initial (cf. fiche suivante)

Transmission du document à Certipaq

Prise de contact avec l’ODG

Si nécessaire, prise de contact avec l’opérateur souhaitant bénéficier de l’IG 
(tel, réunion)

Signature du devis et du contrat de certification, et transmission de 
ces documents signés à Certipaq

Opérateur souhaitant bénéficier d’une IGPIA

Organisme de défense et de gestion (ODG)

Certipaq

*A compter du moment où l’ODG 
réceptionne le document complet
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Planification de l’évaluation initiale –
Prise de rendez-vous avec l’opérateur

Rédaction du rapport d’audit et des éventuelles fiches de non-
conformité (NC) 1 mois

1 mois

Date d’envoi

Mise en conformité 
démontrée à Certipaq :
Preuve de la correction des 

manquements majeurs

Absence de mise en 
conformité démontrée à 

Certipaq

Revue des informations et des résultats de l’évaluation initiale

Octroi de la certification :
Certificat adressé à l’opérateur + Copie de 

la décision de certification adressée à 
l’ODG et l’INPI

Pas d’octroi de la 
certification

Si l’opérateur souhaite 
bénéficier de l’IGPIA : 
renouvellement de sa 

demande auprès de l’ODG 
(cf. partie 1)

6 mois

Enclenchement du processus de suivi
(cf. fiche suivante)

Si aucune NC 
relevée

Si aucune NC 
majeure relevée

PROCESSUS DE CERTIFICATION IG PIA
2) Evaluation initiale

Réalisation de l’audit initial

Envoi du rapport et des éventuelles fiches de non-conformité 
(NC) à l’opérateur

Envoi à Certipaq des réponses aux non-conformités 
(NC) mineures et majeures constatées, et des 

propositions d’actions correctrices / correctives

Evaluation de la pertinence des réponses et demande de 
compléments si nécessaire

Opérateur souhaitant bénéficier d’une IGPIA

Organisme de défense et de gestion (ODG)

Certipaq
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Réalisation de l’audit de suivi

Rédaction et envoi à l’opérateur du rapport 
d’audit et des éventuelles fiches de non-conformité (NC)

Envoi à Certipaq des réponses aux non-conformités 
(NC) et des propositions d’actions correctrices / 

correctives

1 mois

1 mois

Date d’envoi

Evaluation de la pertinence des réponses et demande de 
compléments si nécessaire

Pour toute non-conformité (NC) majeure : envoi de la 
preuve de mise en place des actions correctives à 

Certipaq

Vérification de la mise en place des actions
(par voie documentaire, ou évaluation complémentaire sur 

site, …)

Revue des résultats

Décision de certification :
- Maintien de la certification,

- Ou Suspension de la certification (si retour en conformité suite NC majeure non 
démontré dans les 2 mois suivant l’envoi du rapport d’audit et des fiches NC)

- Ou Retrait de certification si retour en conformité suite NC majeure non démontré 
dans les 7 mois suivant l’envoi du rapport d’audit et des fiches NC)

2 mois

Si aucune NC 
relevée

Si aucune NC 
majeure

PROCESSUS DE CERTIFICATION IG PIA
3) Processus de suivi

Planification des audits de suivi, conformément aux 
fréquences définies dans les modalités de contrôle

Prise de rendez-vous avec 
l’opérateur 

Opérateur souhaitant bénéficier d’une IGPIA

Organisme de défense et de gestion (ODG)

Certipaq
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